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Le CDH votera avec la majorité fédérale sur l'IVG
CHAMBRE La proposition de loi sur l'avortement sera votée à la rentrée

L'avortement sera extrait du code pé-
nal mais restera sanctionné, tant

dans le chef des médecins que dans celui
des femmes, si les conditions (es.~entiel-
lement le délai maximal de 12 semaines
et délai de réflexion de 6 jours) ne sont
pas respeetées. Telle est en tout cas la vo-
lonté de la majorité fédérale, qui, la se-
maine dernière, est parvenue à un com-
promis sur le sujet, pour faire barrage à
une proposition de l'opposition. Le texte
de l'opposition risquait d'être adopté par
une majorité alternative, faisant courir
un risque, estime-t-on dans les rangs ré-
déraw{, d'une crise gouvernementale.
Ce texte a subi cette semaine de très

nombreuses critiques, d'associations
mais aussi de juristes (Le Soir de mardi),
qui estiment qu'il fuit peu de cas de la li-
berté de choLxdes femmes et qu'il ne dé-
pénalise rien du tout, puisque des sanc-
tions restent prévues.

cc Pas assez loin»
A la chambre, le MR a défendu le pro-

jet... avec quelque prise de distance,

«Certainsestiment que ce te;rte ne va pas
assez loin. D'autreR pensent qu'on
avance d'uri pas. Je ,mis prèt ci alle1'plus
loin ,~(lUS une autre législature. Mais ce
compromis permet ci la coalition actuelle
de travailler sur d'autres fronts Slln.'5

t,ivre de crise politique Oll institution-
nelle. J'appelle à un ra,~Nemblement au-
tour de cdte pmpo,~ition de comp1'O-
mis. >J, a dit David Clarinval, chef de
groupe MR. Le VLD a émis les mêmes

réserves, indiquant qu'il aurait voulu al-
ler plus loin,
La seule marque de soutien de l'oppo-

sition est venue du CDH, qui votera le
texte avec la majorité, nous a confirmé le
porte-parole du groupe. «Nous sommes
favorables ù une sortie de 11VG du code
pénal, mais nI/us t'oulorts de.~conditimM
el des balües stricte.t, notamment sur le
délai de 12 semaines », a indiqué Cathe-
rine Fonck, cheffe de groupe CDH, Le
CDH a toutefois proposé quelques
amendements à la majorité, notamment
en ne prévoyant pas de sanction contre
les femmes mais uniquement contre les

médecins dans le CjlS du non -respect du
délai de réflexion de sb: jours.
De son côté le reste de l'opposition a

critiqué dans des termes très durs la pro-
position de la majorité. Pour rappel, la
proposition de l'opposition (hors le
CDH) envisageait, outre la sortie du
Code pénal, une amélioration des condi-
tions de délai (48 heures de réflexion au
lieu de 6 jours, 18 semaines de grossesse
au lieu de 12 semaines), et la suppression
de l'obligation d'informer des possibili-
tés d'adoption, Le texte de la majorité a
donc logiquement subi les foudres de
l'opposition laïque.

« Coup de farce »
" La majorité a procédé à lm [:oup de

,fill'Ce et Wl marcharu:lage, qui ne té-
moigne d'aucun "ellpect vü-il-vis des
.t~mmes et m:8-à-vi<~du travail pur/ml en-
taire, et notamment de l'audition de

nombreux e.L11erts.», a dit Karine La-
lietLx,députée PS. Elle a égaIement ver-
tement critiqué les propos de David Cla-
rinval, chef de groupe MR dans nos co-

lonnes, qui disait miser « SUI' le bon sens
de nos juges », tout en les appelant il ne
pas poursuivre. Karine Lalieux: " Hms
allez donc donner votre nom à ulle loi
que valls ne voulez pas voir appliquée l/'U

res]Jectée. »
Marco Vanhees (PTB). s'est lui aru;si

étonné de cet appel à ne pas poursuivre.
«Pour travailler, les juges devront donc
amir en main la loi m.ais (/ussi l'article
de presse où VOl/,,1leu·,' demandez de ne
pas pourllllivTt!. >J Le PS a aussi rejeté
l'argument du risque de chute du gou-
vernement : " Qui peut cmire quda coa-
lition peut tombl'r si unefemme awrte il
14 sema/:ncs ? »
Olivier Maîngain (Défi) n'a pas été

plus tendre: (' On ne peut que souhaiter
quI' beaucoup de médechM enfreignent la
loi pour protéger les droits de laftmme
contre line loi inique. On savait dfjil
qu'au MR il n)1 avait plus beaucoup de
libéra1L.l', [m wmmence à se dem.twder
s'i/ya enCOl'edes libres-penseurs.»
Le texte de la majorité ne devrait tou-

tefois pas être voté avant la rentrée,
parce que l'opposition socialiste a de-
mandé une deuxième lecture, "Cettt'
deu.l'ième lecture t'a VOltS imposer U11dé-
lai de réflea'ion, comme celui que votre
proposition impose llIu/emmes », a iro-
nisé Karine Lalieux, _
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